Dossier préfecture auto-entrepreneur

Par anikristi, le 26/02/2010 a 19:34

Bonjour,rnJe voudrais déposer un dossier a la préfecture pour valider mon projet en tant
gu'auto-entrepreneur. Est-ce que gn pourrait me dire s'il faut traduire mes diplédmes par un

traducteur assermenté a la Cour d'appel? rnrnMerci pour votre réponse
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